
 

REUNION DU CONSEIL DE L’UCI ProTour 
 
Le Conseil de l’UCI ProTour (CUPT) s’est réuni hier à Salzburg (AUT), dans 
le cadre des Championnats du Monde Route UCI 2006. 
 
En ouverture de séance, le CUPT a réaffirmé à l’unanimité sa pleine 
conviction dans la réforme lancée en 2005, et a pris acte avec satisfaction du 
soutien inconditionnel exprimé mardi dernier par le Comité Directeur de l’UCI 
à l’égard de l’UCI ProTour. 
Lors du 175ème Congrès de l’UCI, qui s’est tenu aujourd’hui à Salzburg, les 
délégués des Fédérations Nationales ont également pu constater les 
excellents résultats globaux de la réforme, notamment concernant le 
développement très significatif des calendriers des circuits continentaux  
(32 nouvelles épreuves, +9%, et 7 nouvelles équipes professionnelles, 
+16%, en Europe, environ +40% en Amérique et en Asie). 
 
Contrairement à ce que prétendent ses détracteurs, un des principaux 
objectifs de la réforme a donc été atteint.  
    
Les relations entre l’UCI et ASO, qui représente les organisateurs des trois 
Grands Tours, ont fait l’objet d’une analyse approfondie de la part du CUPT. 
 
Les attaques les plus récentes d’ASO contre l’UCI ProTour 
apparaissent, tout comme ceux des ces deux dernières années, 
totalement infondés, et démontrent clairement qu’ASO n’a qu’un but : 
protéger sa position de prééminence dans la répartition des revenus 
marketing-tv des organisateurs (environ 70%). 
 
Dans une lettre du 12 septembre dernier, ASO a ouvert un nouveau front 
dans son opposition sur la marque UCI ProTour, demandant l’inscription de 
ses courses, ainsi que celle de RCS et d’Unipublic, sur un calendrier séparé. 
Cette requête a été réitérée dans une correspondance du 20 septembre, 
dans laquelle l’UCI ProTour a été défini comme un « circuit économique au 
service d’une marque commerciale appartenant à l’UCI ». 
 
Rejetant entièrement cette interprétation, toutes les parties 
représentées au sein du CUPT (UCI ProTeams, organisateurs avec 
licence UCI ProTour et coureurs) ont décidé, à l’unanimité, de maintenir 
leur position, et annoncent leur pleine disponibilité à soumettre la 
question, dans l’intérêt général du cyclisme, à l’arbitrage externe du 
Tribunal Arbitral du Sport (TAS). 
 
Lors de la réunion du CUPT de Salzburg, Jens Voigt et José Luis Rubiera 
sont intervenus, au nom des coureurs, pour soutenir l’UCI ProTour. Leur 
contribution aux discussions a été particulièrement appréciée, notamment 
aussi en ce qui concerne la lutte contre le dopage et la sécurité des courses. 
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En matière de lutte contre le dopage, le CUPT a confirmé son engagement 
ferme contre ce fléau, et a pris acte que les règlements actuels, 
extrêmement rigoureux, ne permettent toutefois pas de réagir de manière 
suffisamment rapide dans certaines circonstances. 
Cela peut évidemment déterminer des situations difficiles sur le plan de 
l’image pour le cyclisme, mais aussi beaucoup d’incertitude pour les 
personnes impliquées. 
Le CUPT a donc demandé qu’une réunion urgente soit organisée à Salzburg 
entre une délégation du CUPT et le Président de la Commission des 
Licences, compte tenu des conséquences que les affaires de dopage ont 
aussi sur l’attribution des licences. 
 
Sous l’impulsion des représentants des coureurs, le CUPT a également 
décidé de lancer une étude sur la possibilité d’instaurer l’obligation 
pour les coureurs de se soumettre au test ADN, ainsi que de réaliser un 
profil du potentiel physiologique de chaque coureur, sur la base duquel 
serait possible d’évaluer leurs performances. 
 
De plus, le CUPT s’est déclaré favorable à des actions juridiques visant 
à imposer des sanctions pécuniaires de la part de toutes les parties 
concernées contre les coureurs ou autres qui par leur comportement 
auraient endommagé les intérêts du cyclisme, d’une épreuve ou d’une 
équipe. 
 
Le CUPT a aussi exprimé son plein soutien à l’initiative lancée par le 
Président de l’UCI Pat McQuaid de réaliser un audit sur le cyclisme et 
déplore que la seule réaction des organisateurs des Grands Tours à ce 
sujet, se soit concentrée sur la protection de la durée de leurs courses. 
 
Finalement, le CUPT a décidé qu’une partie du fond de réserve 
constitué par les cotisations des détenteurs de licence UCI ProTour, 
ainsi que de la contribution des autres organisateurs, soit affectée pour 
la réalisation de ces actions.   
Outre les 200.000 Euros mis à disposition par ce fond, les coureurs ont 
tenu à participer directement à la réalisation de ces initiatives par 
l’augmentation de leur contribution au financement de l’UCI ProTour, 
qui passera de 2% à 4% des prix.   
 
 
 
 
 
   
  
 
 
 
 
 

 



 

Ci-après, une synthèse des autres principales décisions concernant l’UCI 
ProTour prises par le CUPT lors de la réunion de Salzburg. 
 

• Calendrier (disponible sur www.uciprotour.com) : pour 2007 
restent en vigueur les mêmes règles de participations valables 
en 2006, qu’ASO reconnaît d’ailleurs dans son courrier du 20 
septembre dernier être de seule compétence du CUPT. 
Concernant les orientations à adopter à partir de 2009 le CUPT a 
décidé la création d’un Groupe de Travail qui devra lui 
soumettre des propositions concrètes lors de la prochaine 
séance du mois de janvier. 
En particulier le CUPT souhaite diminuer les jours de course 
(par la réduction du nombre d’épreuves ou de la durée de 
certaines courses, tentant compte aussi de l’audit qui sera 
réalisé dans les mois à venir), modifier le calendrier du mois de 
septembre, éviter la concomitance des épreuves, élargir la 
couverture géographique de l’UCI ProTour (notamment Grande 
Bretagne, Scandinavie, USA) à la lumière du grand succès des 
Tours d’Allemagne et de Pologne. 

• Production et droits TV : à partir de 2009, les droits tv de tous 
les organisateurs avec licence seront regroupés et mis en vente 
conjointement à ceux des Championnats du Monde UCI. 
Tout en confirmant sa volonté de maintenir des relations 
privilégiées avec les principaux diffuseurs tv hertziens 
européens, le CUPT a décidé de créer une chaîne web dédiée au 
cyclisme, inspirée de www.ucilive.com. 
Le projet de création d’une propre société de production tv, 
responsable de la production des courses des organisateurs 
avec licences a également été accepté par le CUPT. 

• Wild Cards : le CUPT a approuvé la recommandation de son 
Groupe de Travail visant à introduire dès 2008 une sélection 
des Equipes Continentales Professionnelles souhaitant obtenir 
des wild cards, sur la base de critères de qualité similaires à 
ceux appliqués par la Commission des Licences pour les UCI 
ProTeams. Le nombre de places attribuées ne sera pas fixé, et 
dépendra du nombre d’équipes qui satisferont aux critères. En 
cas de problèmes en cours d’année, le label « wild card » 
pourra être retiré. 

• Ranking : un seul changement interviendra en 2007, avec 
l’attribution de points individuels à chaque coureurs des 10 
premières équipes classées lors de la course contre la montre 
par équipes d’Eindhoven afin de souligner l’importance de cette 
épreuve ( 10 points pour les coureurs de la 1ère équipe, 9 à ceux 
de la 2ème…). 
Le CUPT a aussi demandé qu’une étude soit menée en 2007 sur 
le barème des points attribués lors des courses d’un jour et des 
étapes. 
 

        Service de Presse UCI 




